
 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes intéressées par des demandes de dérogation mineure 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente donnée, par le soussigné, que des demandes pour 

l’obtention d’une dérogation mineure aux dispositions du règlement de zonage a été 

adressée à l’inspectrice municipale de la Ville de Causapscal en conformité avec le 

règlement sur les dérogations mineures. 
 

Le présent avis public a pour but d’informer toute personne intéressée à se faire entendre par le 

conseil, relativement à ses demandes, lors de la séance du conseil municipal qui aura lieu le 1er 

avril 2024 à 20 h à l’hôtel de ville située au 1 rue Saint-Jacques Nord. 
 

Toute objection et commentaire peuvent également être formulés auprès du soussigné à la même 

adresse avant ladite séance du conseil. 
 

Nature et effet des dérogations mineures demandées : 
 

Concernant le lot 5 247 075 du cadastre officiel du Québec situé au 245, 1er Rang Matalik Nord, 

pour : 

- Obtenir les autorisations nécessaires afin de retirer la porte d’entrée située en façade de la 

maison  

Concernant le lot 4 810 109 du cadastre officiel du Québec situé au 77, Saint-Jacques 

Nord 

-  Obtenir les autorisations nécessaires afin d’utiliser un revêtement non autorisé pour 

la toiture sur un bâtiment accessoire (kiosque de récupération des matières 

recyclables). 

Concernant le lot 4 810 548 du cadastre officiel du Québec situé au 290 rue Beaulieu 

-  Obtenir les autorisations nécessaires afin d’agrandir la maison mobile du côté latéral 

gauche de 6,096m x 9,754m, ce qui est supérieur à ce qui est autorisé. 

-  Obtenir les autorisations nécessaires afin d’autoriser le stationnement en façade de 

la résidence. 

 

Donné à Causapscal, ce 11 mars 2025. 
 

Laval Robichaud, directeur général, greffier et 

trésorier 
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Après avoir perdu notre quincaillerie, 

maintenant c’est l’école des petits…quelle 

sera la suite… 

Participez avec nous pour faire entendre notre 

voix lors du CA du CSSMM le 18 mars à Matane à 

l’École Victor-Côté, Salle des Marées 

505, Avenue St-Jérôme. 

Que pensez-vous de la saine gestion du centre de 

service scolaire ? Plus de 3 400 000$ investis à 

l’école St-Rosaire dans les trois dernières années. 

Aux personnes intéressées à faire du covoiturage, 

appelez à l’hôtel de ville pour donner votre nom et 

numéro de téléphone 


